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Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de son Maire Christophe BITSCHENE.  
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 24 JUIN 2013 

 
2. CONSOMMATIONS D’ENERGIE  : 
M. David SCHMITT, Chargé de mission auprès de l’ALME (Agence Locale pour la Maîtrise de l’Energie) a 
été invité par M. le Maire. 
En effet, une mission a été confiée à l’ALME pour établir un diagnostic de premier niveau des 
consommations énergétiques des bâtiments communaux, et dans un deuxième temps permettre de définir les 
axes de réduction de coûts et de consommation. 
 
2.1 DISPOSITIF DE CONSEILLER EN ENERGIE PARTAGEE (CEP) A L’ALME  
Dans le cadre du Plan Climat Territorial, l’ADEME et M2A confient à l’ALME de Mulhouse le portage d’un 
dispositif de conseiller en énergie partagé.  
Les missions du conseiller portent sur l’accompagnement des collectivités dans leur démarche de maîtrise de 
l’énergie (conseils, assistance technique, suivi des travaux et performances…).  
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’adhérer au dispositif de conseiller en 
Energie Partagé porté par l’ALME Mulhouse pour une durée de trois ans. 
 
3. AVIS POUR LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQU E (S.R.C.E). 
M. le Maire prend la parole et donne les éléments de contexte. 
Les lois Grenelle du 3 août 2009 et 12 juillet 2010 fixent l’objectif de constituer une trame verte et bleue et 
définissent les moyens d’atteindre cet objectif par l’élaboration de Schémas Régionaux de Cohérence 
Ecologique (SRCE). 
La mise en œuvre de ce schéma a pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la 
préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux espèces, tout en prenant en 
compte les activités humaines. 
Pour Galfingue, la cartographie montre côté sud-ouest un « corridor écologique » ainsi constitué : 
° « par les éléments Cours d’eau : le ruisseau du Muehlenweihergraben (en trait discontinu = non 
numéroté) identifié comme devant être remis en état au titre de la Directive Cadre Eau (DCE)  en 2015 ; 
° « par les éléments Terrestres : C308 – Cours d’eau comme support, 8.5 km de long, état fonctionnel 
satisfaisant : à préserver. »  
Les préconisations au titre de la DCE 2015 porte sur un objectif de renaturation des berges sur 10 mètres de 
part et d’autre de la rivière et la protection de zones humides, alors qu’il est actuellement demandé de 
respecter une bande de 5 mètres de part et d’autre, au titre de la directive « pesticides ». 
Le respect de cette directive est jugée arbitraire et exagérée, au regard des terrains à laisser pour les 
exploitants agricoles. 
M. le Maire, comme beaucoup d’autres élus d’ailleurs, regrette le manque d’informations, des erreurs et des 
imprécisions, et un manque de cohérence entre les différents documents d’urbanisme, d’environnement et de 
développement (Gerplan, Pays, SCOT, PLH, POS/PLU…), et la toute récente loi Dufflot votée par le 
Parlement sur le PLU Intercommunal. 
Ainsi, un avis défavorable est donné unanimement par le Conseil Municipal au projet actuel du Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 
 
4. ONF – PROGRAMME DES TRAVAUX D’EXPLOITATION 2014  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- approuve le programme des travaux d'exploitation et l'état prévisionnel des coupes présenté par l'Office 

National des Forêts pour l'exercice 2014 dans les parcelles 2 et 3 pour un volume de 454 m3. 
 
5. PERSONNEL COMMUNAL : GRATIFICATION DE FIN D’ANNEE 2 013 
Le Conseil Municipal valide le paiement de la gratification au personnel communal pour l’année 2013. 
 
6. PRESENTATION DES RAPPORTS ANNUELS 2012 DES DIFFERENTS SYNDICATS ET 

ORGANISMES 
 

7. DIVERS. 
Journée Citoyenne – Remise du Trophée de la Fraternité 
Lors des 9e Rencontres Nationales de l’Observatoire National de l’Action Sociale Décentralisée (ODAS) qui 
se sont tenues en juillet à Marseille, un Diplôme de la Fraternité a été décerné à la Commune. 
 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 21 octobre 2013 



 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM)  
Ce document, outil d’information du grand public, est librement consultable en Mairie. 
 
Recrudescence de cambriolages  
La Communauté de Brigades de Gendarmerie de Lutterbach/Morschwiller-le-Bas nous rend particulièrement 
attentif et lance un appel à la vigilance suite à une recrudescence de cambriolages dans les communes 
voisines. 
 
Arrêté municipal portant réglementation du dépôt communal de déchets verts 
Un nouvel arrêté municipal a été pris concernant l’utilisation du dépôt communal et un nouveau panneau 
signalétique sera remis en place devant le site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de son Maire Christophe BITSCHENE. 
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 21 OCTOBRE 2013 
 
2. INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2014 
Le Conseil Municipal à l’unanimité accepte les propositions de M. le Maire d’engager et liquider et de 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25 % des investissements budgétés l’année 2013. 
 
3. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION : ANIMATION DE LA FET E DE NOEL 2013 
Le Conseil Municipal à l’unanimité valide le paiement d’une somme de 300 € pour l’animation de la fête de 
Noël. 
 
4. ONF – PROGRAMME DES TRAVAUX PATRIMONAUX 2014 ET APPROBATION DE L’ETAT 
D’ASSIETTE 2015 
Le Conseil Municipal,  
- approuve le programme des travaux patrimoniaux présenté par l'Office National des Forêts pour l'exercice 

2014, dans les parcelles 4, 9, 10 et 14 ; 
- vote les crédits correspondants à ce programme soit 3 384,68 € TTC ; 
- approuve l’état d’assiette des coupes qui permet d’arrêter les parcelles qui seront martelées pour l'exercice 

2015. 
 
5. BIENS VACANTS SANS MAITRE : Parcelle n° 130 Section 02 (0.73 ares) au lieudit « Village » 
Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de régulariser une procédure de biens vacants sans maître pour la 
parcelle n° 130 Section 02 (0.73 ares) au lieudit « Village », un oubli a été constaté lors de la dernière 
procédure engagée le 17/10/2011. 
 
6. REALISATION DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES  PROFESSIONNELS  
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité valide la demande de subvention au Fonds National de Prévention 
(FNP). 
 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 20 janvier 2014 

 

Les gardes-champêtres des 
Brigades Vertes sont habilités à 
intervenir et à établir un procès-
verbal en cas de non-respect des 
consignes d’utilisation du dépôt 
communal.  



 
 
 
7. NOUVEAU DECOUPAGE CANTONAL 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de suivre l’avis des élus des communes du Canton de Mulhouse-
Sud concernant la proposition de ce nouveau découpage cantonal, en regrettant de ne pas avoir été consulté 
officiellement sur le projet de carte, demande que le Gouvernement tienne compte de la prise de position des 
élus locaux et que les territoires ruraux soient justement représentés au sein de l’assemblée départementale.   
 
8. DIVERS 

 
Journée citoyenne : Elle aura lieu à Galfingue le samedi 17 mai 2014. 
 
Compte-rendu de la Commission d’Urbanisme du 21 octobre 2013 
Les points suivants ont été validés : 

- Amélioration Energétique de l’Eclairage Public : un premier appel d’offres a été déclaré infructueux 
au vu des chiffrages obtenus : une nouvelle consultation sera lancée. 

- Réfection du mur du cimetière : pas de suite donnée 
- Evolution de la télégestion de chauffage à l’ensemble des bâtiments communaux  

 
Requête auprès du Tribunal d’Instance de Mulhouse : M. Sylvain JENNY contre la Commune de 
Galfingue 
Le Maire donne connaissance aux élus du jugement rendu le 5 décembre 2013 par le Tribunal d’Instance 
contre le locataire de la chasse qui réclamait un dédommagement global de 18 320 € à la Commune. 
Celui-ci est débouté de l’intégralité de ses demandes et condamne M. JENNY à verser à la commune une 
somme de 250 € en application de l’article 700 du code de procédure civile. 
 
Réforme des rythmes scolaires 
Le Conseil Municipal de GALFINGUE a évoqué la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, telle 
que validée par le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires. 
Cette réforme, applicable de droit dès la rentrée scolaire 2013, a fait l’objet, par délibération du 25 février 
2013 d’un report d’application à la rentrée 2014, comme la possibilité en était offerte par le décret précité. 
 
Dans les grandes lignes, cette réforme prévoit l'étalement des 24 heures d'enseignement hebdomadaire sur 
neuf demi-journées, incluant le mercredi matin, avec des journées de classe d'une durée maximum de 5 h 30 ; 
une demi-journée maximum de 3 h 30 ; une pause méridienne minimum de 1 h 30 et la conséquence 
facultative de la mise en place d’un projet éducatif territorial. 
 
Il existait au départ un à priori favorable pour accepter cette réforme et améliorer le rythme biologique au 
nom de l'intérêt supérieur de l'enfant.  
 
La réduction de la durée de la journée de classe implique les communes dans cette réforme en leur 
demandant d'organiser les activités éducatives entre la fin des cours et l'heure de sortie, alors que 
l'organisation pédagogique ne relève en aucune façon de la compétence des communes, mais bien de l'Etat. 
Par ailleurs, l'organisation des activités périscolaires suppose la présence d'un personnel qualifié qu'il faut 
rémunérer. 
 
Pour les petites communes, le coût de cette réforme ne sera pas sans incidence sur le budget de 
fonctionnement. L’extension du fonds de soutien à l’ensemble des communes pour 2014 vient certes d’être 
validée, mais la question du financement demeure pour les années suivantes, et n’est pas pérenne.  
 
Au vu de ces arguments, et soucieux de ne pas faire supporter le coût lié à cette réforme imposée aux 
contribuables à travers les impôts locaux, le Conseil Municipal, après avoir pris avis auprès des délégués des 
parents d’élèves et du personnel enseignant lors du dernier conseil d’école du 18 octobre 2013 : 
 
SOLLICITE auprès de Monsieur le Ministre de l’Education Nationale : 

�  Un moratoire pour le report de cette réforme au-delà de 2014 ; 
�  La réouverture de la concertation sur la réforme des rythmes scolaires avec les associations de 

maires. 
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INFORMATIONS 

Les dates sont annoncées pour les 27, 28 et 29 mars, comme d’habitude dans différents points de 
vente du Haut Rhin, du Territoire de Belfort et des Vosges. 

A Galfingue, il y aura un stand à votre disposition devant la mairie  et une vente au porte à porte 
comme d’habitude le samedi 29 mars l’après-midi.  

Une fois encore, nous faisons appel à toutes les per-
sonnes bénévoles qui souhaitent se joindre à nous,  
pour participer à cette action aux côtés de la Com-
mune.  

Les enfants qui participent sont  encadrés par des 
adultes et tous les jeunes sont les bienvenus pour 
cette vente comme les autres années, notamment 
pour la distribution dans le village.  

Un tract sera distribué ultérieurement pour vous rap-
peler la date et les informations nécessaires ���������
d’ores et déjà que le prix du bouquet sera maintenu à 
6 euros. 

Pour tous renseignements, contactez 
Marie-Claire Abramatic au 03 89 81 82 04, 
ou 06 08 34 87 42. �

Nous vous rappelons que cette vente se fait au bénéfice de 
l’Institut de Recherche en Hématologie et Transfusion de Mul-
house dirigé par le Docteur Philippe Hénon. 

Avec l’enthousiasme des habitués, nous sommes prêts à 
battre un nouveau record grâce à vous en 2014. Merci 
d’avance pour votre participation !  
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SOUHAITE : 

- des précisions concernant les contrats de travail à établir par les communes dans le cadre de la réforme et la 
 dernière disposition législative visant à une durée contractuelle minimale de 24 h hebdomadaire � 

- l’extension de la réforme le samedi matin afin de donner un sens à l’amélioration des rythmes biologiques de 
l’enfant � 

- une cohérence et une transversalité entre les différents intervenants (collectivités en charge de la mise en 
œuvre, état, CAF) � 

- éviter le délitement de l’organisation de la vie associative organisée autour de la journée du mercredi. 
 

PROPOSE PAR DEFAUT : 

l’organisation suivante du temps scolaire pour l’école des 3 tilleuls à Galfingue : 

Horaires actuels  LMJV : 8 h 00 – 11 h 30 LMJV : 13 h 40 – 16 h 10 

Proposition     LMMJV  : 8 h 30 – 11 h 30 LMJV : 13 h 45 – 16 h 00. 
  

Eu égard à l’obligation du Maire de transmettre au DASEN avant le 31 janvier 2014, les modalités d’organisation 
du temps scolaire pour la rentrée 2014-2015, afin d’éviter une décision arbitraire par ce dernier. 
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Nous vous remercions de l’accueil cordial que vous leur réserverez. 
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Lucie CAMPITELLI  

vous informe de l’ouverture 
d’un cabinet infirmier 

au 15 rue de Heimsbrunn  
à Galfingue 

Tél. : 06 23 47 22 61  

 
Mme METZGER Yasmina 
41 rue du Gal de Gaulle  
cherche à faire des ménages 
et de la préparation de repas. 
Vous pouvez la contacter au :  
06 60 24 77 11. 
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Le 06 septembre 2013 nous avons aussi fêté les NOCES D’OR de :  
Etienne HINDERER et Anne FUCHS 

�$�Q�Q�L�Y�H�U�V�D�L�U�H�V�$�Q�Q�L�Y�H�U�V�D�L�U�H�V�$�Q�Q�L�Y�H�U�V�D�L�U�H�V�$�Q�Q�L�Y�H�U�V�D�L�U�H�V��������

Cérémonie du 11 Novembre 
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 PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDES A : 
 

M. IGERSHEIM David, 35 rue du 25 novembre   
Mise en place de lucarnes et Vélux 
Mise en place de porte et escalier extérieur (26.08.2013) 

Mme. KARRER-MOSSER Catherine, 11 rue de l’Eglise 
Modification d’un ancien local agricole par création de fenêtres 
Création de 2 garages (11.09.2013) 

M. LECLERCQ Emmanuel, 9 rue des Prés  
Mise en place d’un abri de jardin (12.09.2013) 

Mme MORELLE Marguerite, 7 rue de Heimsbrunn   
Mise en place d’un Vélux (12.09.2013) 

Mme DEGUILLE Doris, 34 rue St Blaise 
 Extension du balcon avec création d’un escalier 
 Mise en place d’un Vélux (17.10.2013) 

M. KHEFFI Hakim, 8 rue des Bleuets 
 Murets de clôture (14.11.13) 

 

 
ETAT-CIVIL 

 
URBANISME 

NAISSANCES :  
 

 - 17.08.2013 : Jade LAHMIMTI 
 fille de Khadija MOUMEN et de Hamid LAHMIMTI  
 - 14.09.2013 : Quentin GSELL 
 fils de Edith NOUSSAN et de Stéphane GSELL  

 - 21.10.2013 : Hugo HIRTH 
 fils de Magali GIRARDOT et de Michael HIRTH 

 - 19.12.2013 : Maéline KOEGLER 
 fille de Audrey SCAPIN et de Régis KOEGLER  

DECES :  
 

- 03.12.2013 : GIRARD Lucien à l’âge de 64 ans 
 

 
Elections municipales :  

· 23 mars  
· 30 mars 

 
Elections européennes  :  

· 25 mai 
 
Collecte des encombrants :  

· Mercredi 12 mars 
· Mercredi 11 juin 
· Mercredi 10 septembre 
· Mercredi 10 décembre 
 

DATES A RETENIR 

Balayage mécanisé :  
· Mercredi 19 mars 
· Mercredi 25 juin  
· Mercredi 26 novembre 

Lors des jours de balayage mécanisé, merci de bien 
vouloir enlever les voitures stationnées sur le bord de 
la route. 
 
Opération tulipes :  

· Samedi 29 mars 
 
Journée citoyenne 2014 :  

· Samedi 17 mai   
 

Marche populaire :  
· Jeudi 29 mai  

M. BERINGER Philippe, 33 rue St Blaise 
 Construction d’une maison et d’une piscine  (25.11.2013) 
MAIRIE de Galfingue 
 Démolition d’une maison, 10 rue des Peupliers (11.12.2013) 
SCI CAMAGANO, 7c rue d’Illfurth 
 Construction d’une maison et d’une piscine (19.12.2013) 
M. REMY Patrice, 22 rue Saint-Gangolphe 
 Construction d’un garage (13.01.2014) 
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Si vous êtes intéressé par nos 
activités ou si vous souhaitez 
apporter une aide ponctuelle, 
nous vous invitons à prendre 
contact avec le président Joseph 
DECK au 06.85.77.10.27. ou par 
mail : joseph.deck@wanadoo.fr. 
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L’association GALETHEA a eu 
le plaisir de présenter au mois 
de novembre dernier, son 1er 
spectacle cabaret. Le pro-
gramme concocté par la troupe 
était très varié et diversifié. Des 
sketchs truculents ont permis à 
nos acteurs d’exprimer pleine-
ment leur talent d’acteurs. Des 
poésies en dialecte (les Gedech-
tlas) ont enchanté le public. Des 
blagues (les Witz) racontées 
avec verve par Michy, bien cam-
pé dans sa salopette, ont dé-
clenché des avalanches de rires. 
Le Schnetzelbank au cours du-
quel Véronique a su faire partici-
per et chanter le public, était 
agrémenté d’intermèdes musi-
caux forts appréciés, interprétés 
au clavier par notre ami Guy. Le 
sketch des Bibalas interprété par 
de jeunes talents (Alexandra et 
Lise) a récolté des applaudisse-
ments bien mérités, ce qui 
prouve que l’avenir du dialecte 
passe forcément par la jeu-
nesse.  

Le déjeuner spectacle au cours duquel on été servis de succulents Fleischschnackas, a remporté un grand succès 
auprès des 80 personnes qui s’étaient inscrites et qui ne l’ont pas regretté car elles se sont régalées. L’association 
GALETHEA  tient à remercier ses fidèles spectateurs et leur souhaite une bonne et heureuse année 2014. 

�&�'������
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Avec le départ de notre village de Monique et Joseph JAECKER, toute la vie paroissiale est 
touchée.  
En effet, le couple était très investi depuis « toujours » dans l’organisation des célébrations 
mais  
aussi dans l’entretien de l’église et du presbytère.  Par ailleurs, ils étaient tous deux membres de la  
chorale depuis de très nombreuses années. 
 
Ce départ était mûri de longue date et n’est que l’aboutissement d’une longue démarche, pour une nouvelle étape 
de vie : personne ne rajeunit ! C’est une sorte de nouvelle retraite et pour qu’elle puisse être pleinement vécue, il 
leur fallait quitter le village. Souhaitons-la leur longue et paisible, ils la méritent vraiment ! 
 
La vie paroissiale survit tant bien que mal et nous sommes en recherche de personnes bénévoles, que ce soit pour 
aider à la vie matérielle de la paroisse, de l’église, ou pour renforcer la chorale qui est de plus en plus réduite. Le 
rôle principal de la chorale est désormais d’encourager la foule à chanter… elle ne le pourra bientôt plus. 
Votre aide nous serait précieuse, quelle qu’elle soit, quand vous pourrez, sans engagement aucun. 
 
Pour tout renseignement, appelez le 03 89 81 98 39. 
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L'Amicale des Sapeurs Pompiers vous souhaite 
une bonne année 2014 et vous remercie de votre 
soutien tout au long de l'année écoulée et espére 
que  cette nouvelle année nous permettra  au tra-
vers de nos différentes manifestations de se ren-
contrer .  

Marche populaire le 29 mai 2014 
Balade de GEORGES le 14 Septembre 2014  
Marché aux puces le 21 Septembre 2014 
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Bilan des in-
terventions 
de l'année 

2012 
 

 GALFINGUE   HEIMSBRUNN 
Secours à personnes    6    24 
Incendies     3      3 
Accidents de la circulation    0    12 
Fuites d’eau/épuisements    1      3 
Ouverture de portes    1      3 
Récupération - sauvetage d’animaux    0      5 
Nids de guêpes    9    12 
Accidents du travail    0      2 
Nettoyage de la chaussée    0      4 
                                                     TOTAL           20                               68 
 
TOTAL DE L’ANNEE : 88 interventions 

BILAN DES INTERVENTIONS 2013 : 
88 interventions 

2013 n’aura pas été l’année de la création du Corps Intercommunal de Galfingue-Heimsbrunn. 
Comme chaque année quelques accidents, incendies, exercices, formations, auront rythmé nos jour-
nées. Notre unité est toujours prête et soudée pour le réconfort et le bien être de nos concitoyens. 

Huit avancements dans le grade ont eu lieu à la céré-
monie du 11 novembre à Galfingue.  
Cinq pour Heimsbrunn et trois pour Galfingue : 
 
Le sapeur Jérémy MEYER est passé 1ère classe 
 
Le 1ère classe Michaël KABUSS est passé caporal 
 
Le caporal Ludovic EGLIN est passé caporal/chef  
 
Félicitations à tous. 

2013 aura aussi marqué nos esprits par la participation aux olympiades internationales des sapeurs
-pompiers : le CTIF. 30 pays et quelques 3000 athlètes, un public nombreux  au stade de l’Ill, une 
super ambiance et une très grande aventure humaine. Au coté de Heimsbrunn pour la partie res-
tauration, cette aventure inoubliable aura duré 12 jours. 

Le recrutement est toujours d’actualité, n’hésitez pas à venir 
vous renseigner les lundis soirs à la caserne de Heimsbrunn à 
partir de 18h30 ou à la mairie de Galfingue. 
N’oubliez pas que votre secours dépend de notre survie ! 
 
             Le chef de corps Joëlle KIEFER 
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